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moins un proces-verbal ä teneur duquel le Seigneur Hacbret
etait cense avoir prete serrnent entre les mains du Tresorier
et non entre Celles du Bourgmaistre. Six ans plus tard le

Seigneur Maggeran, successeur d'Hacbret, exhiba cet ecrit,
reste inconnu, et pretendit ne preter serment qu'entre les

mains du tresorier Morlot. II ne se decida ä suivre les formes

usitees que sur les reclamations energiques du conseil; d'ail-
leurs il ratifia son serment en mains de ce tresorier.

Lors de l'entree en charge de Samuel Moutach comme
bailli, en 1749, le gouvernement souleva encore de nouvelles

difficultes. Apres tergiversation, il consentit enfin ä suivre
la procedure arretee en 1662.

Perseverants comme ils l'etaient, les Seigneurs de Berne

seraient peut-6tre parvenus, avec le temps, ä faire mettre
de cote la ceremonie un peu compliquee du serment, puis
le serment lui-m£me comme d'inutiles vieilleries. La
revolution vaudoise de 1798 les empecha d'essayer ce dernier

pas.

(A suivre.) B. Dumur.

LE CIMETIERE DU BOIRON

THESES DE PREHISTOIRE SUISSE

Les decouvertes des archeologues suisses des cinquante
dernieres annees nous ont revele une phase jusqu'alors igno-
ree de la prehistoire de notre patrie. Le peuple constructeur
des stations lacustres, les Palafitteurs, nous est connu dans
la plupart des faits de sa vie economique et industrielle.
Nous savons son architecture, sa technique, ses arts et
metiers, ses occupations agricoles et menageres, son alimentation

; la faune, la flore qui l'entouraient et par suite le cli-
mat dans lequel il vivait, la geologie de l'epoque ä laquelle
il bätissait ses chalets de bois sur pilotis dans nos lacs; nous



211

avons suivi son developpement industriel qui l'a fait passer
des phases Ies plus primitives de l'äge de la pierre n6olithi-

que ä un art plus avance de la taille et du forage des pierres

vertes, ensuite ä la metallurgie, du cuivre d'abord, puis du

bronze, puis du fer, qui lui a fait franchir ainsi les grandes

etapes de la civilisation. Les Pompeis lacustres de l'Europe
centrale nous ont appris tout, ou presque tout, des mceurs

et des usages de leurs habitants.
II nous manquait cependant un des traits de leur vie

sociale, le plus important peut-etre pour des etudes comparatives

avec les peuples des autres pays. Nous ne savions

rien de precis sur les mceurs funeraires des Palafitteurs. Or,
dans les contrees oü Ton n'a pas, comme dans nos lacs,

retrouve les debris des constructions et du mobilier menager,
Ton n'a guere que les tombes pour reconstituer les faits de

l'archeologie. Comme nous ignorions les sepultures de nos

Palafitteurs, nous etions dans l'impossibilite de les placer avec

sürete dans la prehistoire de l'Europe. II y avait la une
lacune deplorable dans nos connaissances.

Ce n'est pas que Ton n'eüt trouve dans le sol suisse un

grand nombre de tombeaux venant des äges de la pierre,
du bronze et du fer prehistorique; mais ces decouvertes iso-
lees etaient remarquablement diverses. Inhumation et
incineration, sepulture sous tumulus ou sepulture en terre plate,
caissons et cistes ou inhumation en terre libre, urnes cine-
raires ou foyers de cendres dispersees sans enveloppe, sque-
lettes etendus ou squelettes accroupis, cadavres isoles ou
cadavres reunis ä plusieurs dans le meme eiste, jusqu'ä l'os-
suaire etrange d'Auvernier oü une vingtaine de corps avaient

ete entasses dans des chambres compliquees, enfin mobilier
funeraire tres varie. Et encore ces trouvailles plus ou moins

eloign£es des lacs n'etaient que rarement en relation possible
avec des villages palafittes auxquels elles auraient appartenu.
Nous etions tellement dans l'incertitude au sujet des mceurs
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funeraires des Palafitteurs qu'en terminant un chapitre ou

j'essayais de resumer nos connaissances sur ce sujet, j'en
venais ä hasarder 1'hypothese que peutetre ces peuples
auraient pratique la submersion des corps, auraient fait couler
ä fond leurs morts, au large dans le lac b

La question avait un si puissant interet que je me suis

decide ä reprendre, apres trente ans de chömage, les etudes

d'archeologie qui avaient occupe ma jeunesse et ä suivre une

piste que je soupgonnais devoir me mener au but.
Pres de Morges, sur la colline du Boiron, on avait trouve

en 1823 quelques tombes3 dont le mobilier avait ete

conserve ä Morges et ä Lausanne, appartenant certainement ä

ce que nous appelons aujourd'hui le bel-äge du bronze des

Palafitteurs; en 1863, j'avais fait des essais infructueux de

recherche de ce cimetiere. Plus tard, ä partir de 1890, l'ex-
ploitation d'une graviere a mis au jour une vingtaine de tombes

; le mobilier a ete en partie recueilli au college de Morges

par les soins des agents municipaux, en partie englobe dans

la collection particuliere d'Adrien Colomb, directeur du
Musee archeologique de Lausanne. Malheureusement cet

auteur, qui s'etait reserve la surveillance des fouilles, n'a
laisse aucune note ä leur sujet. Apres sa mort, survenue en

1901, je me suis senti libre de suivre ä cette etude, et de

1904 ä aujourd'hui j'ai procede ä l'ouverture de vingt et une

tombes diverses. Le mobilier que j'y ai trouve est depose

au Musee de Lausanne; j'en ai donne la description dans

1'Indicateur d'antiquites suisses, Zurich, 1908 et 1909. Je ne

reprends pas ici cette longue enumeration de details, je me

borne ä repeter les principales deductions que j'en ai tirees;
elles suffiront ä justifier les theses historiques qui en decou-
lent tout naturellement.

1 F.-A. Forel, le Leman, III 472, Lausanne, 1904.
2 Lettre de L. Reynier. Feuille du canton de Vaud X, 63, Lausanne,

1823.
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i° C'est un cimetiere en terre plate, sans tumulus ou

amoncellement de terre sur les tombes, sans steles s'elevant
au-dessus du sol; les tombes devaient cependant etre signa-
lees par quelque indice exterieur, jardinet ou stele en bois,

car elles ne se superposent nulle part, comme cela sera it
arrive si le hasard avait seul fixe le lieu d'une tombe nou-
velle.

2° Les tombes sont en ordre disperse et non ä la ligne;
elles sont distantes de cinq ä dix ou quinze metres, sans ali-

gnement reconnaissable.

30 Les tombes sont de types tres divers; il y a melange
de sepultures ä inhumation et de sepulture ä incineration.

40 Dans les tombes ä inhumation le squelette est etendu

sur le dos, en terre libre, sans attitude repliee. Pas de cham-

bre mortuaire, de caveau, de eiste, pas traces evidentes de

cercueil en bois. Pas d'orientation de squelette; l'axe de la

tombe est dans un azimut quelconque.

5° Le squelette etait pare de quelques bijoux, bracelets,

bagues, chaines d'anneaux, epingles de bronze; jamais d'ar-

mes, d'outils, pas un seul couteau. Au pied du squelette,
dans quelques cas, un monument souterrain recouvert par-
fois par une dalle horizontale, consistait en une vaisselle

funeraire de vases de formes diverses, jusqu'ä des « piles
d'assiettes », trois ou quatre sebilles et plus etant entassees

les unes sur les autres.

6° Deux cranes ont ete reconstruits et mesures. L'un est

dolichocephale, indice 71,5, l'autre mesaticephale, indice 78-

II y avait done dejä diversite dans les caracteres zoologi-

ques de la population humaine.

7° Dans les tombes ä incineration les fragments d'os
calcines sont, ou bien enfermes dans un vase, « urne cineraire »,

ou bien, et c'est le cas le plus frequent, etendus au fond de



— 214
la tombe en un « foyer » de cendres et de charbons. Tout
indique que l'incineration ne se faisait pas sur place et que
le bücher mortuaire etait situe quelque part en dehors du

cimetiere.

8° L'analyse des debris osseux montre qu'il n'y a pas

melange d'os animaux au milieu des os humains, done pas
de sacrifice de bestiaux sur le bücher funebre; dans chaque

foyer, ou urne cineraire, il y a les restes d'un seul cadavre,
done pas de sacrifices humains.

9° Au milieu des cendres du foyer on trouve parfois les

debris calcines de bijoux, aiguilles, bagues, rouelles, larmes

de bronze fondu; le cadavre avait ete incinere vetu de ses

habits, et les fragments de bronze etaient restes meles aux
cendres lors de leur transfert dans la fosse.

io° Les sepultures ä incineration sont de types divers.
Les unes, en terre libre, une fosse creusee en terre, avec ou

sans dalle horizontale sur le foyer ou sur la vaisselle

funeraire; les autres dans un caveau mortuaire, un eiste de

dalles brutes, ou ä peine travaillees, cubo'ide, d'un metre de

cote, le fond etant un pave de galets ou le sable naturel.

11 o Le mobilier consiste en une vaisselle funeraire comme
celle des tombes ä inhumation; le nombre des vases varie
de un ä douze et plus, de types divers, urnes, gobelets, pots,
sebilles, piles d'assiettes. Tous, sauf les urnes cineraires, ne

contiennent rien de reconnaissable; les matieres qu'ils ren-
fermaient ont disparu; e'etaient done des matieres organi-

ques, lait, biere, grains, etc., qui ont ete detruites par
putrefaction. Nous avons evidemment affaire ä des « vases fune-

raires » deposes dans la tombe pour offrir des aliments au

defunt, pour son voyage posthume. Cette attribution est
confirmee par la trouvaille, dans une tombe, au milieu du

foyer et de la vaisselle, du squelette d'une jambe anterieure
d'une jeune Chevre, os non calcines, articulations en place;
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c'etait un jambon, une « jambette » en terme de cuisine,

garni de la viande quand il a ete depose dans la tombe, evi-
demment un present funeraire. Aliments renfermes dans les

vases funeraires, jambette de chevre, piles d'assiettes pour
les repas funebres, tout cela etait offert au petit tas de cen-
dres auquel etait reduit le corps du defunt. Ce n'est pas

depasser les premisses que de conclure ä une croyance k

l'immortalite de l'äme, disons plus simplement ä la separation

de l'äme et du corps. Le corps etait supprime apres la

cremation; l'äme subsistait puisqu'on lui donnait des

aliments.

C'est la premiere fois que nous constatons dans l'ethnolo-

gie des Palafitteurs une notice psychologique de cet ordre,
tres commune dans l'histoire de l'humanite. Et si nous pou-
vons attribuer ä nos lacustres des idees philosophiques
aussi transcendantes, ne devons-nous pas aller plus loin et

leur supposer une caste de pretres qui, seuls, auraient eu la

continuite d'ecole süffisante pour ^laborer et formuler des

theories compliquees, telles que celle de la dualite de l'äme

et du corps, et de la survivance de la premiere apres la

mort?

120 L'äge de ce cimetiere est determine par l'absence

d'outils et d'armes de pierre, par l'absence d'objets de fer,

par la presence de bronzes et de poteries, tous des types de

l'äge du bronze. La determination est precisee entre autres

par la trouvaille au Boiron d'un bracelet ä decoration com-

pliquee identique ä l'un de ceux de la grande cite lacustre
de Morges ; d'un bracelet identique ä l'un de ceux du pala-
fitte de Montbec, au lac de Neuchätel; par l'impression au

fond de deux sebilles d'une marque de potier representee

par une rosette ä trois cercles concentriques, dont la matrice
se retrouve dans les faces plates d'epinglesen t£te depavot,
ou mieux encore dans certaine epingle ä tete plate, egale-
ment de Montbec; une telle signature date incontestablement
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ces pieces de ceramique. Le cimetiere du Boiron est

certainement du bel-äge de bronze des Palafitteurs
Des faits tres semblables ä ceux que je viens de constater

au Boiron peuvent se retrouver dans ce que nous connais-

sons d'un cimetiere fouille en 1866 par M. Alois Revilliod
de Muralt ä la Moraine pres Saint-Prex; je l'ai decrit dans le

VIIe rapport de Keller, p. 49, Zurich 1876. On pourrait aussi

probablement y rattacher les trouvailles fait'es en 1876 et

1877 ä Montreux, decrites par le professeur L. Rode dans le

VIII® rapport de Keller, p. 40, Zurich 1879; les details

racontes par l'auteur sont assez confus, mais les pieces

conservees dans le Musee de Montreux sont tres caracteris-

tiques, incontestablement du bei äge du bronze. De ces

rapprochements je conclus que les faits constates au Boiron
ne sont pas isoles et uniques, qu'ils representent probablement
des coutumes communes au peuple d'alors, et je me sens

autorise ä formuler une premiere these :

I. — Le cimetiere du Boiron etait le champ funebre d'un,

village de Palafitteurs du bei age du bronze.

La diversite de type des sepultures que j'ai rencontrees

au Boiron, ä cöte les unes des autres, et qui appartiennent
manifestement ä une meme agglomeration humaine, est fort
instructive. Elle nous apprend qu'il n'y avait pas alors de

reglements municipaux imperatifs pour les rites funeraires,
et qu'une grande liberte etait laissee h ce sujet.

Cela etant, il n'y a pas d'objection fondamentale ä

rapporter aux Palafitteurs bon nombre de tombes, de types
divergents, fouillees jusqu'ici en diverses localites de la

Suisse. Mais le cimetiere du Boiron est le plus complet qui

3 Je repete iei les reserves serieuses que j'ai inscrites ailleurs. Les
faits sur lesquels je me fonde dans i'etude du cimetiere du Boiron sont
en trop petit nombre : pour plusieurs observations je suis reduit au te-
moignage d'autrui. Je demande done leur verification, leur confirmation
et leur refutation partout ou d'heureuses decouvertes permettront une
critique utile de mes allegations. Je m'inclinerai devant des faits mieux
constates.
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nous soit connu de ces epoques, et il doit etre considere

comme representatif des moeurs funeraires des Palafitteurs.
D'une part, l'unite des Palafitteurs dans toute la serie de

leur developpement historique, depuis les premiers temps
neolithiques jusqu'ä l'aurore de l'äge du fer, est indiscutable;
d'autre part, les moeurs funeraires ont un caractere tradi-
tionnel, difficilement variable, persistant, c'est un fait de

verite banale; je me sens done autorise ä esperer que Ton

retrouvera un jour des cimetieres analogues ä eelui du

Boiron, mais plus anciens, les champs de repos des villages
lacustres neolithiques. En attendant j'essaierai de tirer de la

decouverte, tres precieuse du Boiron, les deductions gene-
rales qu'elle nous offre.

(A suivre.)

LAUSANNE EN IMAGES.

ESSAI ü'lCONOGRAPHIE

F.-A. Forel.

Vues prises du Signal, de Montmeillan, de la vallee du Flon,

du Calvaire.

(Suite.)
Date aproxim.
de la rue.

1879 Lausanne et la vue du lac, gr. sur bois 190-135, prise des
environs du Signal (ex. la Suisse de Gourdault).

— Rnesing Th. et Kirchner, ft.
Lausanne, le Signal, gr. sur bois 170 111, vue de la Cite et du

quartier de la Barre. (Ex. la Suisse de Gourdault.)

1885 Nacher J., ing.ft.
La Cite de Lausanne prise du Cal vaire, avec armes dans l'angle

supdr. droit. Gd. in-fol. Coll. G.-A. Bridel.
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